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Du resle, il esl un fait patent : c'est que les armes spöciales, donl Pinslruclion
a ölö ceniralisee par la Confederation, onl etö convenablemenl instruiles II est ä

esperer que la Conföderation röussira aussi bien dans l'inslruclion de Pinfanlerie.
On a dit que la centralisation mililaire entrainerait une certaine indifförence;

qu'el'e ferait disparailre Pinitiative privee. C'esl une erreur, que refuie d'ailleurs
Pespril qui regne acluellemenl dans les balaillons de carabiniers cenlralises
aujourd'hui comme on propose que le soient plus tard les aulres corps.

On a aussi parle de bureaucralie. L'orateur connait plusieurs Cantons oü l'on
est au moins aussi bureaucrate que dans la Conföderation. Esl-ce ä dire,
d'ailleurs, que lout partira du cenlre? II est probable que l'autorite födörale nommera
des commissions dans les Cantons, avec certaines attributions militaires, par
exemple pour le recrutement, el en general pour qu'il soit salisfait aux besoins
locaux autant que peul le permettre le salut de l'ensemble.

Un argumenl essentiel des adversaires de la reforme mililaire dans notre pays
consiste ä dire qu'une fois ceniralisee nolre annee ne pourrait plus etre mobilisöe
avec la meine facilite, el que si l'Allemagne a etö viclorieuse dans la derniöre

guerre, cela vient de ce que son Organisation militaire etait föderative L'orateur
fait observer que ce n'est pas le föderalisme qui a donnö la victoire. ä l'arme
allemande, mais plutöt le sentiment national et la superiorite stratögique.

II ne parle pas, d'ailleurs, au point de vue stricl des intöröts financiers du
canton d'Argovie, car ce Canton penlra une centaine de mille francs par annöe
dans la nouvelle combinaison; mais pour le bien de la patrie el de la defense du

pays on ne doil pas eraindre d'abandonner un lambeau de la souverainete
cantonale.

On ne doil pas non plus se laisser effrayer par lc tableau qui a öle fait des dangers

qu'une cenlralisalion militaire fera courir ä la cause du progrös el de la li-
berlö, car tous les bons fruils qu'a portes la Constitution de 1848 sonl le resultat
des attributions qu'on a donnöes ä la Confederalion. L'orateur exprime la con-
viction que la cenlralisalion mililaire ne sera qu'un nouvel element de prospöritö
pour la patrie commune.

M. Vonmatt s'exprime ä peu pres dans le möme sens; il recommande les

propositions de la commission en Opposition ä celles de M. Stehlin et du Conseil
federal. (A suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.,

Vaud. — Samedi 11 courant, la Sociötö des sous-officiers de Lausanne a tenu
une söance pleine d'inleröt et qui a dure de 8 heures du soir ä minuit sans qu'il
y ait un moment de lassitude chez les assistanls.

Affaires de la sociele, travaux de membres, discussion sur la rövision federale
au poinl de vue mililaire, discussion sur la fourniture des capotes par l'Etat, tout
fut traite el discute avec un reel serieux d'intentions et de sentiments.

En outre la röunion s'est oecupö du choix de sujets que les membres auraient ä

traiter pendant Phiver en les reparlissant enlre diverses commissions ou sections
de travail, enfln ds cours que le comile a demandes ä quelques officiers de Lausanne
et qui porteront sur:

Quelques points de la geographie militaire de la Suisse;
Les armes actuelles et leurs eftels dans la derniöre guerre;
Les connaissances des carles et du lerrain.
Les Iravaux ä faire par les membres eux-memes sont divises en cinq groupes

et programmes, qui sonl :

La diseipline mililaire ;

La nomination des sous-officiers;
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La nominalion des officiers;
L'organisation de l'armöe föderale;
Le service du soldat suisse, sa duröe dans l'elite, la reserve el la landwehr.
Ce sont cinq sujets fort intöressanls ä etudier et sur lesquels, nous n'en doutons

pas, il pourra ölre prösente de bons Iravaux.
Voilä donc une seclion de sociötö de sous-officiers qui se prepare ä ne pas

perdre son temps cet hiver.
Disons aussi que celle de Vevey enlre dans la möme voie, et sans que nous

connaissions son programme nous savons qu'elle travaillera.
Que cet exemple serve aux autres societes du Canton et non-seulement aux

sous-officiers, mais aussi aux officiers, qui semblent un peu trop s'endormir. Cen-
tralisös ou pas nous aurons toujours besoin d'etude et de travail.

— Le 2 decembre prochain aura lieu ä Lausanne la reunion habituelle des
officiers d'ötal-major et d'armes speciales. Le programme promet une seance
interessante et un agröable banquet ä l'Arc.

France. — Le nouveau Journal La Republique francaise, qui s'occupe
volontiers el avec compötence de sujets mililaires, dit qu'il serail question de fusionner
le gönie dans Partillerie, et il recommande celte fusion pour mieux harmoniser la
defense avec l'atlaque des positions et des places.

Tand. — Le Conseil d'Etat a nomine:
Le 26 septembre, MM. Ulysse Badoux, a Cremin, capitaine aide-major du 2e bataillon de

landwehr, et Fs-Ls-Henri Guex, ä St-Legier, i" sous-lieulenant des chasseurs de droite du
3° bataillon de landwehr.

Le 29, MM. Jean-Abram-Adrien Jayet, ä Moudon, porle-drapeau du 10" bataillon d'ölite,
au grade de lieutenant; Emile Badoux, ä Cremin, lieutenant du centre n" 2 du <i6e bataillon
d'ölite; Jean-Jaques Deslraz. ä Essertes, lieutenant du centre n° t du 2C bataillon de
landwehr; Theophile Cornaz, ä Missy, lieutenant du centre n° 5 du 45e bataillon d'ölite, et
Emile-Daniel Chevalley, ä Champtauroz, lieutenant du centre n° 2 du Ui' bataillon R. E.-

Le 6 octobre, M. Emile Gros, vötörinaire ä Biere, 2e sous-lieutenant ä l'etal-major sanitaire
cantonal.

Le 7, MM. Adolphe Jordan, ä Granges, 1" sous-lieutenant des chasseurs de droite du
bataillon de landwehr n° 2 ; Henri-Ls Givel, ä Payerne, I" sous-lieutenant du centre n° 2 du
möme bataillon ; Henri-Dl-Sl Guigiier, ä Payerne, 4,r sous-lieutenant du cenlre n° 2 du Ier
bataillon de landwehr; Louis Freymond, ä St-Cierges, 1er sous-lieulenant du cenlre n° 2 du
H2e bataillon R. F., et Alexis Perrin, ä Corcelles pres Payerne, itT sous-lieutenant porte-
drapeau du meme bataillon.,.

Le 10, M. Samuel Dupuis, ä Orbe, 2« sous-lientenant des chasseurs de gauche du 46«
bataillon d'ölite.

Le 20, M. Jules Detessert, ä Donneloye, lieutenant du centre n° 2 du 2e bataillon de
landwehr.

Le 3 novembre, MM. Alois Couureu, a Vevey, capitaine de la compagnie de dragons d'elite
n° IS, et Paul Andri, ä Lausanne, capitaine de la compagnie de dragons d'elite n" 17.

Le k, MM. Henri Oguey, ä Aubonne, commandant du 10' bataillon d'elite; Louis Jaccard,
a l'Auberson, commanddnt du 112' bataillon R. F.; Alexis Bonzon, ä Bex, commandant du
3* bataillon de landwehr, et Henri Massy, au Chenit, commandant du I2e bataillon de
landwehr.

La Revue militaire suisse parait deux fois par mois k Lausanne. Elle publie en
Supplement, une fois par mois une Revue des armes speciales. — Prix : Pour la
Suisse, 7 fr. 50 c. par an. Pour la France, l'Allemagne et l'Ilalie, 10 fr. par an.
Pour les autres Etats, 15 fr. par an. — Pour lout ce qui concerne l'Administration
et la Redaction, s'adresser au Comite de Direction de la Revue militaire suisse, ä

Lausanne, composö de MM. F. Lecomte, colonel federal: E. Ruchonnet, lieut -colonel
födöral d'artillerie; V. Burnier, major födöral du genie. — Pour les abonnements
ä Pötranger s'adresser ä M. Tanera editeur, rue de Savoie, 6, Paris, ou ä la lihrairie
Georg, ä Geneve.

LAUSANNE. IMPR1MER1E PACHE, CITE-DERRIERE, 3.
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